Séance du  8 décembre 2011

L’an deux mille onze et le huit décembre, le Conseil Municipal de la Commune s’est réuni dans la salle de la Mairie sur la convocation qui lui a été adressée et distribuée le premier  décembre 2011.

Etaient Présents : M. Christian NAUTE, M. Jean Pierre MIETTE, M. Alain RIVOAL, M. Robert SANCHEZ, M. Jean Paul SAGUE, M. Jacques SURJUS, M. Roland MANTELLASSI, Mme Elise TUBERT, M. Bernard BREMOND, M. José MARQUES, M. Patrick BOYLE, M. Marc VERGES, M. Marc VIDAL, Mme Marie Thérèse ELSHOFF.

Etaient Absents : M. Jacques SIRERE donne pouvoir de voter à M. Marc VERGES, M. Jean Pierre BAGATE donne pouvoir de voter à Mme Marie Thérèse ELSHOFF, M. Guillaume COLL.

Les membres du Conseil étant en nombre suffisant pour délibérer, M. le Maire déclare la séance ouverte.

Le compte rendu de la dernière séance est adopté à l’unanimité 

L’ordre du jour comporte les points suivants :

1- Aliénation de la Salle des Fêtes

2- Aliénation de divers terrains à des riverains

3- Exécution d’une décision de la cour d’Appel de Marseille

4- Location de l’immeuble sis 9, rue de la Tramontane

5- Fixation de la redevance d’occupation du domaine public

6- Actualisation des tarifs de location des salles communales 

7- Décision modificative n°2

8- Délégation de service public de fourrière automobile

9- Recrutement d’un maître d’œuvre pour la réalisation de la 4ème tranche de travaux au château

10- Désignation des membres de la commission intercommunale des Impôts directs représentant la Commune

11- Délibération contre la libéralisation des droits de plantation de la vigne

12- Augmentation de la prime de police du Garde Champêtre

13- Compte rendu de délégations

Questions diverses
Le Conseil Municipal nomme M. Jean Paul SAGUE  secrétaire de séance.

I/ ALIENATION DE L’ANCIENNE MAIRIE ET SALLE DES FETES
Exposé :
Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée que par délibération en date du 22 février 2011 le Conseil Municipal l’a autorisé à effectuer toutes les diligences nécessaires pour aboutir à l’aliénation de gré à gré de l’ancienne Mairie et Salle des Fêtes. Il rend compte aujourd’hui des différentes démarches accomplies depuis cette date :

· Une dizaine de visites des lieux à des particuliers qui se sont présentés spontanément sans qu’aucune suite ne soit donnée ;

· Une approche auprès de la SA HLM des PO ROUSSILLON HABITAT s’est soldée par un refus dans la mesure où l’estimation de France Domaine ne correspondait pas à l’investissement que la société pouvait envisager pour la construction de logements ;

· Une proposition à l’OPHLM des PO restée à aujourd’hui sans réponse ;

· Un mandat de vente sans exclusivité signé le 19 avril 2011 au bénéfice de l’agence immobilière le pôle Habitat sur Perpignan 11, av Pierre Cambres. Les conditions de ce mandat portaient sur un prix de vente de l’immeuble de trois cent cinquante mille euros dont trois cent trente mille euros prévus net vendeur

Monsieur le Maire ajoute qu’il ressort de ce mandat à l’agence immobilière perpignanaise une lettre proposition d’achat datée du 27 septembre 2011. Le prix proposé dans celle-ci diffère de celui du mandat dans la mesure où celui-ci s’établi à trois cent onze mille euros dont onze mille euros destinés à l’Agence.

Monsieur le Maire demande à l’assemblée de se prononcer sur cette proposition après avoir rappeler que l’estimation de France Domaine fixée par courrier en date du 1er décembre 2011 s’élève à 330 000 €.

Débat : 
M. Rolland MANTELLASSI fait plusieurs observations. Il demande d’abord si un compte rendu écrit a été fait après chaque visite. Il s’étonne ensuite qu’un mandat ait été donné à une agence immobilière dans la mesure où la commission qu’elle percevra sera autant d’argent que la Commune ne percevra pas. Enfin il rappelle que l’objectif recherché par la municipalité lorsqu’elle a contacté la société ROUSSILLON Habitat était de créer du logement locatif social dans le vieux  village afin de favoriser la mixité sociale. Cette opération permettait par la même occasion d’apporter une réponse à la demande du Préfet sur le logement locatif social formulée dans le cadre de l’élaboration du PLU. Selon lui, céder l’immeuble à un organisme chargé de créer du logement social, même à prix inférieur au marché,  est préférable que de le vendre  à un particulier dont on ne connait ni les intentions ni les conditions de paiement.

M. Marc VIDAL demande quelle destination les acheteurs potentiels entendent donner au bâtiment. Il rappelle par ailleurs à l’Assemblée que la réhabilitation de la salle des fêtes faisait parti du programme de la liste.

M. Jean Pierre MIETTE répond que dans un premier temps le couple intéressé par l’achat de l’immeuble voulait en faire une salle de sport et que maintenant il s’orienterait plutôt vers une habitation.

Monsieur le Maire indique que la municipalité a renoncé à réhabiliter la salle des fêtes en raison du coût élevé des travaux. Un organisme de contrôle l’estime à environ un million d’euros.

Il précise ensuite qu’en ce qui concerne les observations du Préfet en matière de logement locatif social, la commune n’a aucune obligation dans ce domaine particulier.

Monsieur le Maire ajoute que la municipalité a pourtant l’intention de favoriser dans le PLU la création de ce type de logement à raison d’un volume de construction équivalent à approximativement 10% du parc de logement neuf anticipant ainsi les directives du SCOT Littoral Sud

M. Marc VIDAL dit douter du montant de un million d’euros annoncé pour la mise aux normes du bâtiment. Il ajoute que « qui veut tuer son chien l’accuse de la rage » et demande communication du rapport justifiant cette somme de un million d’euros.

Décision :

LE CONSEIL MUNICIPAL

APRES avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire
DELIBERE et à la majorité 

CONTRE 
: 3 (M. Roland MANTELLASSI, M. José MARQUES, M. Marc VIDAL) 


ABST 

: 1 (M. Bernard BREMOND)

POUR 

: 13

DECIDE d’aliéner l’immeuble de l’ancienne Mairie et salle des Fêtes cadastrée section AN n°195 à M. PORTHOURT Franck et Mlle NEGRE Morine au prix de 300 000 € (trois cent mille euros)

II/ ALIENATION DE TERRAINS A DES RIVERAINS

Exposé :
Monsieur le Maire propose à l’assemblée d’aliéner à des propriétaires riverains qui en ont formulé la demande un certain nombre de terrains issus du domaine public ou privé de la Commune parmi lesquels :

· Une parcelle à définir, issue du domaine public, comprise entre la rue de la Tramontane et l’Impasse fleurie

· Une parcelle, issue du domaine public, cadastrée section AN n°379 d’une superficie de 10 m² sise rue du Portalet

· Deux parcelles issues du domaine privé de la Commune et du lotissement communal « La Foun d’en Faille » sises Avenue du Mas Py

· Cinq Parcelles issues du domaine privé de la Commune, à définir sur la parcelle cadastrée section AX n° 125 sises en limite du lotissement communal « La Foun d’En Faille II »

Il demande à l’Assemblée de se prononcer une première fois pour les parcelles situées dans le domaine public communal puis une deuxième fois pour les parcelles classées dans le domaine privé de la Commune.

Débat : 

M. Bernard BREMOND propose à l’Assemblée, afin  d’éclairer le débat de procéder à deux votes distincts. Le premier vote concernerait la cession des terrains classés dans le domaine privé de la Commune.

Le deuxième vote  concernerait la cession des terrains classés dans le domaine public communal.

M. le Maire entérine cette proposition.

M. Marc VIDAL fait plusieurs observations :

- Concernant l’aliénation de la parcelle cadastrée section AN n° 379, il demande que les problèmes de la rue du Portalet soient réglés une fois pour toute. Il précise que soit on règle maintenant le problème des sept parcelles classées dans le domaine public communal toutes occupées par les riverains cadastrées section AN n° 379 – 383 – 386 – 387 – 390 – 391 – 392, , soit on ne fait rien.  . La municipalité ne peut pas régler le seul cas de la parcelle 379 et ignorer la situation des autres parcelles.  

- Il demande où est située précisément la parcelle comprise entre la rue de la tramontane et l’Impasse Fleurie. 

M. le Maire répond point par point :

Si nous ne vendons pas toutes les parcelles communales identifiées sur la rue du Portalet  et occupées par des particuliers, c’est qu’il est difficile aujourd’hui de demander à ces personnes d’acheter ou de restituer à la Commune l’emprise des dits terrains qu’ils occupent depuis des années.

La situation de la parcelle cadastrée section AN n°379 se distingue des autres parcelles dans la mesure où en réalité il s’agit d’un trou dangereux. En la cédant au propriétaire de l’immeuble sis 13 rue du Canigou, la Commune résoud à la fois un problème de sécurité et d’esthétique dans la mesure où ce dernier pourra restaurer de la meilleure des manières son immeuble.

Le terrain compris entre la rue de la tramontane et l’impasse fleurie se situe sur la partie sommitale formée par les remparts en face du n°5 de la rue de la tramontane.

M. José MARQUES donne lecture d’une lettre d’observation dont il demande qu’elle soit retranscrite dans le registre des délibérations

« Affaire N° 2 : aliénation de parcelles communales 

Secteur de la foun d’en faille

Un dernier lotissement communal de 7 parcelles a été réalisé courant 2010 avec pour maître d’œuvre le cabinet de géomètres Devic.

Le périmètre Sud Ouest de ce lotissement a été installé en respectant les limites de sécurité du correc qui est considéré axe hydraulique important et classé en conséquence en risque fort « zone rouge par le PPRP »

C'est-à-dire comme le précise l’article IV-I du PPRP arrêté en 2005 par le Préfet des Pyrénées Orientales et constituant une servitude d’utilité publique D3bis liée à la sécurité, qu’un espace d’une distance correspondant à 2 fois la hauteur de la berge contigu au lotissement a été respecté par le géomètre en charge de la maîtrise d’œuvre confiée par la commune.

Un point intéresse également cet espace laissé au titre du PPRP, c’est le caractère lié à la maintenance de l’ouvrage naturel que constitue le correc avec l’obligation faite d’assurer l’accès permanent aux véhicules de sécurité et engins d’entretien.

Un autre point porte contradiction avec le Certificat d’Urbanisme n°06609311 A 0041 délivré par le Maire de la Commune Christian Nauté en date du 18 juillet 2011 ou cet espace est relevé sur le dossier autorisé pour accueillir tous les réseaux afin d’équiper avec un coût moindre la parcelle cadastrée section AY n°40 propriété communale destinée à la construction des futurs ateliers municipaux.

L’aliénation de parcelles dont en outre on ne connaît ni la forme géométrique, ni la superficie exacte, sans document d’arpentage, sans aucune approche du prix en rapport avec le marché est loin de correspondre à toute notion d’utilité publique.

La motivation de cette aliénation représente encore moins le caractère d’intérêt public de nature à préserver les intérêts majeurs de la commune de Laroque des Albères.

C’est pour les raisons invoquées que je sollicite, préalablement au vote, une présentation publique suffisamment explicite comme il se doit dans ce type de cession d’un bien communal à des particuliers.

Je remets cette lettre d’observations lue en séance du conseil municipal de ce jour 8 décembre 2011 ouverte à partir de 19 h 00 pour être intégrée dans le corps de la délibération relative à cette affaire. »

Décision : 

DELIBERE et à la MAJORITE

· VOTE sur l’aliénation des parcelles classées dans le domaine public communal 

CONTRE : 2  (M. Roland MANTELLASSI, M. Marc VIDAL)

ABST : 1 (M. José MARQUES)

POUR : 13

· VOTE sur l’aliénation des parcelles classées dans le domaine privé de la Commune

CONTRE : 3 (M. Roland MANTELLASSI, M. José MARQUES, M. Marc VIDAL)

POUR : 13

AUTORISE Monsieur le Maire à faire toutes les diligences nécessaires pour aboutir à l’aliénation de ces différentes parcelles, dont la mise en œuvre de la procédure de déclassement du domaine public au domaine privé de la commune ainsi que la saisine de France Domaine.

III/ EXECUTION D’UNE DECISION DE LA COUR D’APPEL DE MARSEILLE

Monsieur le Maire porte connaissance à l’Assemblée de l’arrêt de la cour d’appel de Marseille du 3 novembre 2011 :

« La cour d’appel dans son article 3 enjoint le Maire de LAROQUE DES ALBERES de procéder aux démarches nécessaires auprès d’un notaire pour signer l’acte d’achat des parcelles de M. FHAL cadastrées section C n°563, 567 et 1627 pour un montant de 143 975 € (Cent quarante trois mille neuf cent soixante quinze euros) ».

LE CONSEIL MUNICIPAL

PREND ACTE de la décision de la cour d’Appel de Marseille dans l’affaire FHAL ;

MANDATE Monsieur le Maire pour signer l’acte d’achat ainsi que tout document y afférent en l’étude de Maître PHILIPPE Notaire à ARGELES SUR MER ;
IV/ LOCATION DE L’IMMEUBLE SIS 9, RUE DE LA TRAMONTANE
Monsieur le Maire porte connaissance à l’Assemblée le courrier de Mme LEGRAND Carine en date de 20 octobre 2011, locataire de l’immeuble communal sis 9, rue de la Tramontane.

Celle-ci exprime la volonté de résilier son bail au bénéfice de Mme DOLEANS Sylvie.

Cette dernière ayant également fait part par écrit de son souhait de louer ce logement, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’accéder à cette demande.

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité ;

PREND ACTE de la résiliation au terme du préavis le 20 janvier 2012 du bail à loyer conventionné de la maison d’habitation sise 9, rue de la tramontane.

DECIDE de louer ce même immeuble à compter du 1er février 2012, s’il n’y pas de travaux d’entretien à réaliser à Mme DOLEANS Sylvie

FIXE le montant du loyer annuel à sept mille trois cent cinquante euros vingt quatre centimes.

MANDATE Monsieur le Maire pour signer le bail conventionné de location ainsi que toutes les pièces relatives à ce dossier.

V/ FIXATION DES REDEVANCES D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

Monsieur le Maire :

VU le code général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles L 2122-1 à L21222-3 et L2125-1 à L2125-6 ; 

VU le code de la voirie routière et notamment son article L113-2 ;

Considérant que les collectivités territoriales peuvent délivrer, sur le domaine public, des autorisations d’occupation temporaire que ces actes unilatéraux sont précaires et peuvent être révoqués à tout moment par la personne publique propriétaire ;

Considérant qu’ils ne confèrent pas de droits réels à l’occupant et sont soumis au paiement d’une redevance.

Considérant qu’un arrêté portant réglementation temporaire du domaine public fixera les conditions d’octroi de l’autorisation d’occuper le domaine public ainsi que les prescriptions techniques pour l’installation des terrasses.

LE CONSEIL MUNICIPAL
DELIBERE et à l’unanimité

FIXE les redevances à compter du 1er janvier 2012 de la façon suivante :

	Désignation mode d’occupation
	Unité


	Droit

	Pour toute occupation  du domaine public pour laquelle un tarif n’est pas prévu expressément dans ce présent règlement
	Par an/ par m
	15 Euros

	Neutralisation d’une place de stationnement
	Par jour/ par place
	5 Euros

	Echafaudage tous modèles occupant ou surplombant le domaine public et échelles avec taquets reposant sur le sol de la voie publique
	Mètre linéaire par semaine
	5 Euros

	Grues et cabanes de chantier
	Par semaine
	10 Euros

	Etalages permanents pour commerçants sédentaires
	Par an et par mètre linéaires
	15 Euros

	Emplacement pour la vente non sédentaire
	Par jour et par emplacement
	2.5 Euros

	Terrasse de café ou de restaurant ouverte
	Par an/ par m²
	15 Euros

	Emplacements manèges
	Par passage
	20 Euros

	Emplacement cirque
	Par passage
	20 Euros

	Caution cirque pour nettoyage
	Par passage
	100 Euros


VI/ MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR  DES SALLES COMMUNALES
Sur proposition du Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL

CONSIDERANT qu’il est de bonne gestion de réviser régulièrement les conditions et les tarifs de location des salles communales ;

DELIBERE et à l’unanimité ;

DECIDE d’actualiser les tarifs de location  comme suit :

	
	Associations communales et intercommunales
	Associations extérieures qui bénéficient de la personnalité
	Particuliers

Résidents    Non résidents
	Personnel territorial

	Cami clos

	Gratuite
	300 €
	200€

Caution 300€
	400€

Caution 400€
	Gratuit

1 fois/ an
	80 €

	FAC

	Gratuite
	600 €
	600 €

Caution 1500€
	1200€

Caution 1500€
	Gratuit

1 fois/ an
	250 €


PRECISE qu’il conviendra d’éviter les occupations successives des salles pendant le week-end ;

DIT que ces tarifs débuteront à compter du 1er janvier 2012

VII/ DECISION MODIFICATIVE N°2

Monsieur le Président expose au Conseil que les crédits prévus à certains chapitres des budgets Principal, Camping Municipal, Lotissement Communal et Office de tourisme de l’exercice 2011 étant insuffisants, il est nécessaire d’effectuer les virements de crédits ci après :

	Objet des dépenses
	Diminution sur crédits déjà alloués
	Augmentation des crédits

	
	Chap et art
	Sommes
	Chap et art
	Sommes

	Budget Principal

Consignation bouteilles gaz oxygène et acétylène

Réalisation du revêtement de la rampe du château

Maîtrise d’œuvre 4ème tranche de travaux au château

Total

Budget Camping Municipal

Prise en charge Facture d’eau et assainissement
Total

Budget lotissement communal

Annulation DM n°1

Clôture du budget
Total

Office de Tourisme
Charges patronales URSSAF
	20-2031

012 6218

  65 654

011-6045

023

021

011-6135
	 91 000

91 000

      800

      500

   1 300
     540

307458

307458

615456
  2200
	00

00
00

00

00
50

00

00

50
00
	27-275

905-2313

906-2313

011 6061

     65-6522

   042-7133

   040-3355

        012-6451
	   1 000

 70 000

 20 000

91 000
   1 300

   1 300
      540

307458

307458

615456
    2200
	00

00

00

00
00

00
50

00

00

50
00


LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité ;

APPROUVE les virements de crédits indiqués ci-dessus.

VIII/ DELEGATION DU SERVICE PUBLIC DE FOURRIERE AUTOMOBILE

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 17 juin 2011 décidant du principe de délégation de service public de fourrière automobile ;

VU le rapport de présentation de la commission ad hoc du 21 novembre 2011 prévu à l’article L1411 du code Général des Collectivités territoriales ;

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité

APPROUVE la proposition de la Commission ;

DECIDE de déléguer le service public de fourrière automobile pour une durée de 5 ans à la SARL CHL sur Elne.

MANDATE Monsieur le Maire pour signer la convention de délégation du service public ainsi que toute pièce y afférent.

IX/ RECRUTEMENT D’UN MAITRE D’ŒUVRE POUR LA REALISATION DE LA QUATRIEME TRANCHE DE TRAVAUX DU CHATEAU
Monsieur le Maire expose :

Le recrutement d’un maître d’œuvre s’avère indiqué afin d’assurer la continuité des travaux de restauration du château.

Parmi les différents spécialistes consultés, il ressort que l’offre économiquement la plus avantageuse a été présentée par Mme Agnès RUMEAU-XECH Architecte DPLG installée sur la Commune 13, rue du Néulos.

Le montant de ses honoraires pour une mission de base architecte s’établit comme suit :

225 000 € HT (Montant prévisionnel de travaux) x 9%= 20 250,00 € 

Monsieur le Maire propose à l’Assemblée d’entériner l’offre de Mme Agnès RUMEAU – XECH

LE CONSEIL MUNICIPAL
DELIBERE et à l’unanimité ;

APPROUVE le recrutement en qualité de Maître d’œuvre de Mme Agnès RUMEAU-XECH architecte DPLG selon les conditions financières exposées ;

MANDATE Monsieur le Maire pour signer le contrat de maîtrise d’œuvre ainsi que toutes les pièces y afférent ;

DIT que les crédits sont prévus au budget principal de l’exercice 2011 opération 906 

X/ DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION INTERCOMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS REPRESENTANT LA COMMUNE

Monsieur le Maire expose :

L’article 1650A du Code Général des Impôts rend obligatoire la création d’une commission intercommunale des Impôts Directs au sein de la Communauté de Communes des Albères et de la Côte Vermeille.

Le Conseil Communautaire réuni le 26 octobre 2011 a établi un tableau fixant pour chaque commune en fonction de son poids démographique le nombre de commissaires titulaires et suppléants.

La Commune de LAROQUE DES ALBERES doit désigner trois commissaires.

Monsieur le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité ;

DESIGNE : 


· M. Robert SANCHEZ né le 27 décembre 1960 à PERPIGNAN (Pyrénées Orientales) domicilié 35 Avenue du mas Py, 66740, LAROQUE DES ALBERES

· M. Jean Paul SAGUE né le 17 juin 1960 à PERPIGNAN (Pyrénées Orientales) domicilié 32 avenue de la Côte Vermeille 66740, LAROQUE DES ALBERES

· M. Marc VIDAL né le 16 avril 1957 à Fort de l’eau (Algérie) domicilié 7 rue du ruisseau 66740 LAROQUE DES ALBERES

MANDATE Monsieur le Maire pour transmettre la présente délibération à Monsieur le Président de la Communauté de Communes des Albères et de la côte vermeille.

XI/ DELIBERATION CONTRE LA LIBERALISATION DES DROITS DE PLANTATION DE LA VIGNE
CONSIDERANT la décision prise en 2008 de rendre totalement libre la plantation des vignes sur tout le territoire de l’Union européenne à partir du 1er janvier 2016 ;

CONSIDERANT que la plantation de vignes est régulée dans certains Etat membres depuis les années 1930 et dans l’Union européenne depuis les années 1970 ;

CONSIDERANT que la Commission a proposé dans la dernière réforme de l’OCM de diminuer le potentiel de production à travers le financement d’un plan d’arrachage et dans le même temps de libéraliser les plantations à partir du 1er janvier 2016, que ces deux mesures sont antinomiques ;

CONSIDERANT les conséquences probables de la libéralisation des plantations sur l’économie, l’aménagement du territoire, les paysages, le tourisme, l’environnement : surproduction, chute des prix, diminution de la qualité, perte de notoriété, disparition des exploitations familiales, délocalisation du vignoble vers les plaines, concentration du secteur ;

CONSIDERANT les très vives inquiétudes que provoque cette décision chez les professionnels, les élus et plus largement les citoyens ;

CONSIDERANT que la quasi-totalité des pays producteurs dénonce aujourd’hui cette décision et demande à la commission de maintenir cet outil de régulation du potentiel de production ;

CONSIDERANT que la commission reste toujours sourde à ces appels et se contente de faire circuler le questionnaire dans la perspective du rapport d’étape qu’elle doit publier en 2013

CONSIDERANT les initiatives qui se font d’ores et déjà jour sur le terrain avant l’échéance du 1er janvier 2016 (spéculation, achat de terrains dans les plaines, etc..) et les inquiétudes grandissantes des vignerons notamment les jeunes sur leur proche avenir ;

CONSIDERANT que l’encadrement du potentiel de production ne freine pas le développement des exploitations (plusieurs dizaines de milliers d’hectares de droits attribués durant ces dix dernières années) mais qu’il permet d’assurer un équilibre entre l’offre et la demande ;

CONSIDERANT que cet instrument n’a aucune incidence sur le budget communautaire ;

CONSIDERANT le calendrier des institutions européennes et l’incertitude importante qui pèse sur la réouverture du dossier ;

NOUS, ELUS,
DEMANDONS au gouvernement et au Chef de l’Etat de poursuivre leurs efforts et de convaincre avant fin 2011 les quelques Etats membres nécessaires à la formation d’une majorité qualifiée

INVITONS le Conseil des Ministres de l’agriculture à acter formellement ensuite les positions ;

DEMANDONS à la Commission Européenne d’entendre la position portée par la quasi-totalité des pays producteurs et de faire une nouvelle proposition législative ;

APPELONS le parlement européen à user de ses nouveaux pouvoirs et à prendre toutes les initiatives législatives et politiques utiles pour faire aboutir ce dossier au plus vite ;

INVITONS les autres élus et les collectivités locales à associer à cette démarche et à intervenir par tous les moyens utiles auprès du gouvernement pour les convaincre de la nécessité d’aboutir sur ce dossier

XII/ AUGMENTATION DE LA PRIME DE POLICE  DU GARDE CHAMPETRE
Sur proposition du Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité ; 

FIXE le taux de l’indemnité mensuelle de fonction de garde Champêtres à  16%, à compter du 1er janvier 2012.

XIII COMPTE RENDU DE DÉLÉGATIONS
M. le Maire expose à l’Assemblée ce qui suit :
VU l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les délégations accordées à M. le Maire par délibérations du Conseil Municipal en date du 26 mars 2008 et 23 août 2011, 

CONSIDERANT l’obligation de présenter au Conseil Municipal les jugements rendus et les décisions prises dans le cadre des délégations,

LE CONSEIL MUNICIPAL

PREND ACTE des  décisions et arrêts suivants :

· La décision en date du 26 septembre 2011 par laquelle Mr le Maire  a sollicité l’assistance de la SCP  d’avocats COULOMBIE-GRAS-CRETIN pour défendre les intérêts de la commune dans l’affaire FHAL. La rémunération du cabinet relative à la rédaction d’un mémoire complémentaire en défense dans l’instance d’appel s’élève à  598 €.

· La décision de Mr le Maire en date du 04 octobre 2011 entérine l’avenant n° 1 au marché « Conception, réalisation et pose d’une passerelle piétonne sur la rivière de Laroque » conclu avec l’entreprise Catalane Travaux Acrobatique.

Le montant du marché actualisé s’établit comme suit :

Montant du marché de base :     54 000.00 € H.T.

Montant de la plus value      :  +   3 850.00 € H.T.

Montant du marché révisé    :     57 850.00 € H.T. 

· La décision du 06 octobre 2011 par laquelle Mr le Maire a sollicité l’assistance de la SCP  d’avocats COULOMBIE-GRAS-CRETIN pour défendre les intérêts de la commune dans l’affaire FHAL. La rémunération du cabinet pour la représentation à l’audience du 29 septembre 2011 de la Cour Administrative d’Appel de Marseille s’élève à 965.64 €.

· La décision de Mr le Maire en date du 16 novembre 2011 entérine l’avenant n°2 au  marché de travaux  électricité conclu avec l’entreprise SAGUY Constructions Equipements Electroniques  pour la construction du Théâtre de Verdure. 

Le montant du marché électricité s’établit désormais comme suit :

Montant du marché après avenant n° 1 :     6 351,00 € H.T.

Montant de la moins value                    :  -     342,00 € H.T.

Montant du marché révisé                     :     6 009.00 €  H.T
· La décision de Mr le Maire en date du 24 novembre 2011 entérine l’avenant n° 1 au marché « Voirie – travaux divers » conclu avec l’entreprise COMIN DALLAGES pour les travaux d’aménagement de la côte de la Place.

Montant du marché de base   :     176 152.06 € H.T.

Montant de la plus value        :  +   35 899.04 € H.T.

Montant de la moins value     :   -   10 855.95 € H.T.

Montant du marché révisé     :     201 195.15 € H.T.

- L’arrêt rendu le 03 novembre 2011 par la Cour Administrative d’Appel de Marseille dans l’affaire enregistrée sous le n° 10MA01040 Commune de LAROQUE DES ALBERES c/ Monsieur Yves FHAL. La Cour a décidé de rejeter la requête présentée par la Commune. Celle-ci doit verser à Mr FHAL la somme de 1 500 € au titre des dispositions de l’article L761-1 du code de justice administrative.

- L’arrêt rendu le 03 novembre 2011 par la Cour Administrative d’Appel de Marseille dans l’affaire enregistrée sous le n° 10MA00562 Monsieur Yves FHAL c/ Commune de LAROQUE DES ALBERES. La Cour a annulé le jugement n° 0803064-0803065 du 30 décembre 2009 du Tribunal administratif de Montpellier en tant qu’elle a rejeté la demande de Mr FHAL tendant à l’annulation de la décision implicite de refus du Maire de Laroque Des Albères d’exécuter la délibération du 7 février 2008. Elle a également décidé d’annuler la décision implicite de refus du Maire de Laroque Des Albères d’exécuter la délibération du 7 février 2008. Il est enjoint au Maire de Laroque Des Albères de procéder aux démarches nécessaires auprès d’un notaire pour signer l’acte d’achat des parcelles de Mr FHAL pour un montant de 143 975 €. La Commune est condamnée à verser une somme de 1 500 € à Mr. FHAL au titre des dispositions de l’article L.761-1.

QUESTIONS DIVERSES

· Les intempéries des 21 et 22 novembre 2011 : 
Monsieur le Maire indique à l’Assemblée que les fortes précipitations des 21 et 22 novembre dernier ont causé d’importants dégâts tant chez les particuliers que sur le domaine public. Des mesures exceptionnelles ont du être prises notamment la fermeture des écoles et l’évacuation des élèves.

Il remercie le personnel communal pour son dévouement et rappelle que d’un point de vue administratif les demandes de reconnaissances de catastrophe naturelle et de calamités agricoles ont été adressées à Monsieur le Préfet.

Il précise que la Commune est en train de dresser l’inventaire des dégâts subis sur son domaine public communal afin de solliciter une subvention auprès de l’Etat.

M. Marc VIDAL s’inquiète de l’état des quatre ponts construits dans l’agglomération sur le correc de la Blanca, entre le chemin des Disputes et le terrain de sport.

Il suggère par ailleurs à Monsieur le Maire de ne pas refaire, comme il était prévu, le revêtement de la rue du ruisseau parce que d’une part les réseaux souterrains sont en très mauvais état et que d’autre part, il est plus judicieux, après ces intempéries d’utiliser l’enveloppe financière prévue pour des réparations plus urgentes.

Il ajoute qu’il suffirait de boucher les quelques trous qui existent pour rendre la chaussée convenable encore pour quelques temps.

-  
Groupe scolaire : 

M. José MARQUES donne lecture d’une lettre écrite de sa main au sujet de la sécurité du groupe scolaire de la Commune. Il demande à M. Le Maire les raisons qui font que l’avis de la commission de sécurité et d’accessibilité de Céret concernant l’école, rendu en date du 14 novembre 2010, soit encore aujourd’hui défavorable.

M. Robert SANCHEZ en sa qualité d’Adjoint délégué à la sécurité reconnait que ce dossier n’a pas été traité aussi rapidement qu’il eut mérité de l’être compte tenu de son importance. Il précise ensuite que la raison de ce contre temps est due au fait que c’était auparavant l’adjoint en charge des travaux qui suivait ce dossier et qu’après sa démission, il a fallu se réorganiser et que cela a demandé un petit peu de temps.

Il complète ses propos en disant qu’aujourd’hui bon nombre d’observations ont été levées et que seuls subsistent quelques désordres sur les Installations électriques ; un électricien a été mandaté pour procéder à ces réparations.


L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à vingt et une heures et vingt minutes.







M. le Maire







C. NAUTE

